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~INISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

REPUBLIQUE GABONAISE

UNION -TRAVAIL -JUSTICE
DIRECTION GENERALE DES
CONTRIBUTIONS DIRECTES

ET INDIRECTES

OBJET: Emission des Impô I:s
Année 1983

La présente instruction a pour objet, compte tenu de la réor-

ganisation des Services Extérieurs, de reprendre l'ensemble des directi-
ves gérlérales pour l' é mission de l' année 1983.

L' É~tude comportera trois parties :

-la mise à jour du fichier contribuable

-les imprimés de saisie en service en 1983

-le calendrier des opérations d'enrôlement

*
~

I:

* *

I -

E:l.le s'effectue au moyen de la fiche 99 -

Le fichier des contribuables comprend :

of' .
-Une partle

que soit sa
IDENTIFICATION, unique pour un contr:Lbuable quelle
résidence

une partie ADRESSE, variable suivant la résideru~e

Uri listing général alphabétique et numérique des contribuables à
j(:lur au 1er janvier 1983, sera adressé à chaque :[nspection Cen-
trale DU Provinciale, en nombre suffisant, début avril 1983.

A\./'ant ,d'effectuer toute taxation, il convient de vE~rifier systéma-
tiquemE~'nt les changements d'adresse , qui sont souvent oubliés dans la
mise à jour; ce qui provoque des contestations avec :Les contribuables
et le Tré,sor (Majorations non dOes) .



A -LE I~UMERO DE COMP TE CONTRIBUABLE

C'est un numéro unique, attribué par le SERVICE CENTRAL
(Bureau d I Imllnatr iculation ) .

DES IMPOTs

C'est IJn

numéros à ci,llq

changera pas.

numéro à six chiffres et une lettre clé. Tous les anciens
chiffres seront précédés d'un 1!01!, et la lettre clé ne

Les sérles du fichier central sont affectées comme suit

a) Anc1!~nnes séries :

0010.001 à 009.999 = BIC,

-010.001

-060.001

-030.001

-070.001

-090.001

à 029.999 =

à 069.999 =

à 059.999 =

à 089.999 =

à 099.999 =

personnes physiques assujletties aux
BNC et revenus fonciers

Fonctionnaires

Fonctionnaires

Aut~es personnes physiques!

Autres personnes physiques!

Sociétés et autres personnes morales

b) Nouvelles séries

100.001

200.001

à 199.999 =

à 399.999 =

Fonctionnaires

Personnes physiques imposiées dans

gorie des BIC, BNC, B. Aç,~icoles
la cati

:~
,.

-400.001: autres personnes physiques (salariés, revenus foncier;

B - DESCRIPTION DE LA FICHE 99

La fiche "MISE A JOUR DU

cadl['es :
FICHIER CONTRIBUABLE" comporte trois

~.cadre = no de compte = 6 chiffres + 1 lettre clé

A remplir ob.ligatoirement, avant d'envoyer la fiche en sdiisie :

-par le Service Central des Impôts en cas de créat.ion ,

-par Les Services d'Assiette en cas de modification ou de radiatiol

-par .L'Inspection Central des Fonctionnaires pour le numéro de fonc-
tiomlaires, déjà immatriculés par la Direction de~ la Solde.

-2è cladre = Identi fication
-.-

4 fonctions: Création

Modification

Suppression
visualisation

Il faul~ rayer les codes-lettres {C,M,S,V) qui correspondent aux fonc.

tions inutil~3s.

.I!~ :: Utiliser uniqueme.nt les abréviations suivantes :

"" pour les personnes physiques: Mr. Mme, MIe

c
M
s
V

.../ ...
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La z{)lne slera laissée en blanc pour les associations, les organismes
publics et relilgieux .

Noms, p~!ms ou raison sociale :

Servir d'atlord la première ligne, la profession peut être indiquée sur

la 2e ligne! .

Supprimer ~Iour les sociétés tous les articles de début du nom.

Ex .(' ) . 1.. E .. E. X . P. l . O . I . T . A . T . I . O . N.. r . O . R . E. S . T " I . E . R ..., "...

et non.:S:.~ D'E:X:P:l:O:I:T:A:T:f:O:N:-.-

3è Cadre --

: Sj.gle : pour les sociétés: cadrer à gauche; E~n cas d'absence ,

porter le nom réduit

: Nationalité: pour les sociétés, pays dlJ siège social

: Secteur d'activité: (rempli par le burE~au d'immatricu-

lation)
: Forme juridique: Code de l à 9

: Adresse~ .: 4 fonctions: C.M.S.ou V.

: Résidence: 2 chiffres: Commune ou Département (liste

en annexe I)"
t:

: Boite Postale: Na Boite Postale: cadrer à droite~

: ~~sse. : indiquer tou.jours dans le mêmt~ ordre

-1ère ligne: Rue -quartier

2è ligne: Ville -Pays

Exemple: Codification des Adresses

a) adre~~~~~ Gabon

Numéro I:~oi te! Postale: : : : 3: 6 :--

Rue -1:1uart:ier.f' M O S Q

Adresse VilJ.e -Pays

b ) ~~~! l'étranqer avec bo! te postale

Numéro Boite! Postale :1:0: 1:0: 9:

Rue -qlJartj.er

u E- E

P:R:T:-:G:E:N:T:I:L --

~

Ville- Pays

c) ~.2!.~~.à l'étranger ( numéro, rue et souvent code pl~

Numéro Balte! Postale

Rue -Quartj.er

~

:2:0: :B:D: S:T: M:I:C:H:E:l: ::::::

:7:5:0:0:5- P:A:R:I:S: (: F :A~N:C : E:
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c -L'llJTILISATION DE LA FICHE 99

Le fichier des contribuables est un fichier perITlanent utilisé d'l
année à l' au1:re .La mise. à jour de ce fichier se fai t , dans tous les cas ~
la fiche 99 .:jointe au document d'imposition -(Ne pas agrapher, mais utilj
ser uniquemer)t un trombone) .

l -çaJ:; d'uti)isation de la fiche 99

a) ~~)rique CREATION "C"

Cr.:;ation de nouveaux contribuables

Il faut remplir la partie identification: C

Il faut faire figurer une adresse: C

~~.vices compétent~ : -Service Central des ImpOts : -Sociétés

( de l'ensemble du Gabon

( -Entreprises individuelles de l'Intérieur

F. ~;'9 + Na Compte ~ -Inspection Centrale de Libreville Nord :

contribuable ( Entreprises Individuelles de la Commune

( de Libreville

( -Inspection Centrale des iFonctionnaires :

( Fonctionnaires

Les 8u1::res
contr ibu;3ble est

Inspections remplissent
attribué exclusivement par

la r. 99 mais le numéro de r
le SERVICE ICENTRAL DES T

!
0- CrE!~ation d'u~ nouvelle résidence (pour un contribo ejà

existant)

numéro de compte contribuable.

partie identification = V, simplement

partie adresse = C, avec les différents

rubriques

Il faut remplir: le

b) .~que SUPPRESSION "5'1

.!~:~ :~ : Une annulation

prime automatiquement toutes

ble du fichier.

de la partie "Identification" SI'

les résidences et exlC:lut le c!:.,'

2 : Une annulation de la partie "ADRES:5E" ne supprime L
la r~;sidenc~ mais s'il n' y a qu'une résidence, .il y a rejet de
:L' anrlulation , car un contr ibuable doi t toujours a'voir une résidenc

============================::================~~!ition du principe! :

-(iontribuable ayant définitivement quitté le Gabon

-contribuable ayant cessé d'être fonctionnaire

-I:~ontribuable décédé

-~jpous:e uniquement salariée ayant contracté mariage l'année précéde
t;e

~ee!:~~~! .?~-~~-eE!~~!e~-~- ' partt ~e ~dresse = .S

par ~e ~dentificat~on = V

-Supp]~es. '1 d'une activité patentale dans une résidence

-VentE~ u bien foncier dans une résidence secondaire,

la suppr\ .ion des impositions aux impôts fonciers

-c~~~:r~L de résidenc~ : l'annulation de l' ancienne J['ésidence et la., ., , , ,

qui entrai ne

: la

: la



s

L'Inspection Iqui "expédie" le dossier à la nouvelle résidence établit la
fiche 99 "ANNUlATIOI\~"-partie ADRESSE -et laisse la fiche dans le dossier du
contribuable.

L'Inspection ,,~ui "reçoit" le dossier établit une fiche 99 "CREATION"
Partie ADRESSE -(aqj moment de la taxation) et envoie les deux f'iches 99 au

SERVICE CENTRAl. DES IMPOTS.

La même méthlode est employée lorsqu I il s I agi t d'un changemlent de résidence

à l'intérieur d'une même Inspection.

c) ~~~)DIFICATION "M"

On peut

la partie identification (ou plusieurs)-Modi fier un rense;Lgnement de

-Code IDENT][FICATION

-Code ADRESSE

M

V=

-Modifier un renseignement de la partie adresse (ou plusieurs)

-Code IDENTII:-ICATION = V

-Code ADRESSI~ = M

On peut également ciDmbiner plusieurs opérations: ~.
V:,

-Modifier la partie identification tout en créant une nouvelle résidence

-Code Ident:i fication = M

-Code Adresse C

-Modifier la partie identification tout en supprimant une résidE~nce «à condi-

tion qu'il y ait plusieurs résidences).

-Code Identification

-Code Adresse

M

4'

résidence

M

M

-Modifier la partie identification et modifier une

-Code Ident:ification =

Code Adressl~ =

REGLE GEN~~E : Le Code partie IDENTIFICATION et partie ADRESSE: doit toujours
être servi -chaqul~ fois qu'une partie n I est pas concernée par J~a mise à jour ,

porter l~ Code VISIJALISATION : V

Exemple pra~!~

a -.!Enregistrement d'un nouveau contribuable

N° Compte = attribul~ par le Service Comptable Central (035775 Y)

../
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IDENTI~:-ICA TION = Code C .

Mr.

ASSOUMIJU

1- (Nntionalité)

l -FoJ:'me juridique

ADREssr: = Code C

Il -(Fi:ésidence)

B.P. : 4083

LIBREVJ:LLE

b) ~:ur sur la nationalité = il s'agit d'un songoLai~ -Mai 19~8

N° Com~lte = 035775 y

-:[DENTIFICATION = Code M

2- (Nationalité)

Adresse = Code V

c) ~.ontribuable s'installe à Lambaréné = (Année 1~~79) et quitte

Libreville-.

: Na de compte = 035775 V

: -IDENTIFICATION = Code V

-ADRESSE = Code C

fiche

Nouvelle

99

~

i::.

Résidence

: 30 .-(Résidence)

: BoP. -18

: LAMBARENE

: Envoi c:oncomittenL

: deux fj.ches 99, par l' l
: pectiorl de la nouvelle
: Résiderlce

Fiche 99

Ancienne

RESIDENCE

~
: N° rie Compte = 035775 y

: -IOENTIFICATION = Code V

: -AORESSE = Code S

: II.,. (Résidence) :

D) k contribuable change de botte postale (mai 1979)

ND COl11lpte = 035775 y

-IDE~,ITIFICATION = Code V

-ADRE:'SSE Code M

30 -, (Résidence)

Bo F"o -229

b) M: contribuable quitte définitivement le Gabon l'1ai 1980

NIJ Compte = 035775 y

-IDENTIFIC~ roN = S

Il y al autono ;quement radiation complète du fichier contribuable

'Lon et tout .~sidences).(identific

.../ ...
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En vue d'éviter les doubles impositions, il est formellement interdit
d'effectuer une imposition uniquement au vu de la déclaration du contribuable
sans avoir le bulletin 35 correspondant et si, le contribuable était présent
au Gabon au 1er janvier 1981 sans avoir préalablement demandé ou recherché le
dossier du cont:['ibuable qui doit être unique pour l'imposition des revenus.

Il est éga.lement rappelé que le bulletin no 6 doit être obliqatoirement
annoté des imposi~ions émises et de la date d'envoi des documen,ts de saisie,
des décomptes de PPA et du numéro de quittance, ainsi que des dégrèvements.

*

!
t'

II -~?~F)RIMEs DE SAISIE EN SERVICE EN 1983

fiches d'imposition, de fiches de droitsIl s'agit I:je déclarations, de
constatés et de I~iches de dégrèvements

Déclaratil:)n Mod. 90 = Impôt sur les sociétés

Déclaratil:)n Mod. 91 = I.R.P.P. (salariés)

-Déclaratil:)n Mod. 91 bis = IRPP (Assistance technique)

Déclaratil:)nMod. 92 = IRPP (ensemble des revenus)
..

fiche d'il1l1position Mod. 93 = Impôts fonciers -patentes

fiches de droits constatés Mod. 94 = Impôts sur le revenu

fiches de droits constatés Mod. 95 = Impôts fonciers-patentes

-!1- -!1- -!1- 96 = Taxation d'office -fGI

fiche de 111ise à j~ur Mod. 99- fichier contribuable

-fiches de dégrèvements Mod. 194, 195, 196.

~~:)ections : Compte tenu de la nouvelle réorganisation des

Services r:xtérieurs chaque Inspection Provinciale ou Centrale est dotée

d'un code à 2 chiffres, obligatoire dont la liste figure en annexe II;



-B

A -DECLAR:ATIOI\J IMPOT SUR LES sOCIETEs -Mod. 90

Elle ~;,era adressée au Service Central, après avoir été c::omplétée par l'Ir
pecteur cclfOpétent, dès les premiers jours de sa réception ...
(EMISSION ACCELEREE) -

Le Service Central en fait retour aux Inspecteurs avec ].es copies d'aver-
tissements; à la fin de l'émission mensuelle.

~~

Statistique et lettre cléCodifier ou vérifier ND=

Inspection-Résidence et

ces rubriques est obligatoire.L I ensE~mble! de

2è Pa(~ -Impôt sur les Sociétés (BENEFICES)

= SI il nl y a pas de bénéfice, pas.ser au paragraphe-BénE~ficE! imposable

Tau:< = j.ndiquer le taux à appliquer = 50 -taux norm;al

45- si exonération F.G.I.

42 )

36) taux stabilfpés

-RédlJction IRVM

Minimum de perception I. sociétés.

-ImpDsab.Jle -exonéré = Code obligatoire l ou 2

Chiffre di'affaires = à remplir obligatoirement, même si la société

est exonérée du minimum de perception
~ Ex. 100.000.000 = 100.000.000

-Pénalitl;~s I. société = facultati f

~~ l :[ l -Acompte impôt sur les sociétés

-total d,l~s acomptes = facultati f .

IV- Fonds Gabonais d'Investissement

-Ne pas )l'emplir en cas d'exonération.

Il est rappelé que le taux du prélèvement pour

tissement est fixé à 5 %

le Fonds Gabonais d'Inv

~ : A compter du 1er janvier 1981 ,

taxe de rormation professionnelle sont

Forfaitaire ar bordereau Mod. 23.

la Taxe d'EnseignemE'nt Techni~e'C} et
versées seontanémel:~ colM1e. le Verse

la réguJ "ation d'office Modo!sation sera effectuée par fiche de ,

..,1...
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BI- DECLARATION SIMPLIFIEE MODo 91

Rése'rvée aux salariés qui ne perçoivent pas d'autres revenus :

-elle fait l'objet d'un classement par résiEtence et

ment. avel~ le bulletin individuel 35 de l'employeur ;

dl' un rapproche-

ellE~ permet le contrôle des retenues à la source de l'employeur et
aboutit soit à un supplément d'impôt, soit à un remtloursement d'im-

pÔt, soit à un avis de non-imposition.

1ère r~ :

Codifj.er : -Na de contribuable et lettre

Résidence et Inspection

-Quartier: facultatif

-Situation de famille: l Marié

2- célibataire

3- Veuf

4- Divorcé

5- Célibataire, veuf ou divorcé

ayant ur) enf'an,t majeur, ou ti tulaire d'une pension de veuve de guerre ,
ou titulaire d'une pension d'invalidité d'au moins 40 ~r. (I~rt. 114) -

.,

le

-Nombre d'enfants à charge: deux cases

codifier :O: :, en cas d'un nombre inférieur à 10, et :0:0:, sur
code situat:IOn de famille est: 5 : .--

L I ensemt)lle de ces rubriques est obligatoire .

CALCUL DES IMPOTs~!~:

Cette déclaration permet le calcul pour deux salariés

~- de l'impôt sur le revenu des personnes physiques IRPP)

-de la taxe complémentaire (T.C)

f~~le de réqularisation : obligatoire, de 01 à 12

l~!.e T oC: obligatoire oui: l -Non = 2 (ligne I)

Ne sorlt pas téxables (rubrique: 2) les retraités, les épouses
assis~:antes techniques .

-Base 1:axable TC: correspond au montant brut des salaires imposable

-TC déductible: six caractères -facultatif Cligne 2)

En fonction des éléments ci-dessus, l'Ordlinateur calcule
le montant de la taxe complémentaire dae par chaque salalrié, déduit le
montant de la T.C retenue et enrôle les suppléments éve!ntuels ou le
remboursemel'lts de T .C .

/



~~:nposable à l' I. R .p .P. est calculé automatiquem,ent :

(Base taxable T.C -T.C dOe) ainsi que l'abattement pour frais professionnels

de 20 %.

CHARGES A I;?~!~ : Trois rubriques facultatives :

a) total ,jes charges déductibles intégralement: Huit position -corres-
pondent au tota.l la + lb + lc ( ligne 6) ;

b) Arréral;)es de rente payées à titre gratuit: (ligne 7)

-indiquer le mlJntant déclaré par le contribuable (la limitation éventuelle

de 10 ~~ sera calculée automatiquement par l'ordinateur) ;

c) Primes d'assurance -vie: (ligne 8)

-indiquer le montant déclaré par le contribuable (la limitaltion éventuelle
de 10 ~o !::era I~alculée automatiquement par l'ordinateur ) ;

Une \i'érification attentive des charges déductibles par la demande SyStE
matique des; pièl~es justificatives sera effectuée.

-IRPPreter~ : rubrique facultative, généralement servie -(C'), à vérifier avE
la déclarat.ion j'employeur" (Mod. 35) .

-Pénalités : éventuellement.

~~~:Dnstituant le retenu net qlobal taxable à l ~ lfilPP est déterminé.
automatiquement après déduction des charges déductibles fiscalement.

II'

l'IRF'P est calculée, compte tenu de la situation de f'amille, et comp.
à l'IRPP dé.:ià retenu par l' employeur et la di fférence enrôlée ou remboursée .
la taxe vicj.nale et la T .F.S.N. ne sont plus codifiees pour JLes salaires ;
elles sont rete~lues en début d'année par l'employeur.

cf -DEClARATION SIt-1PLIFIEE Mod. 91 bis

Réservée aux Assistants Techniques et assimilés, elle E!St identique à l

déclaration 91, avec cependant quelques particularités :

-Page I: Rubrj,que taxe vicinale: TV -oui: l -Non: 2

Une table df~ ré~;idence permet le calcul de la taxe.

-Page 3 : :Ler ~ialarié : N'est jamais assujetti à la T.C (s'agissant d'un Assi

tant Technique) -D'où pré impression de: Taxable TC: 2

TC déductible: O

la rubriqlue IRPP (salariés) retenu en 1981, concerne pour l'époux,
personnel de la garde présidentielle expatrié (TC + IRPP) -

D- DECLARA T[ON [)II ENSEMBLE MOD. 92

Réservée alJx pE!!rsonnes physiques qui perçoi vent des revenus ;autres que les sa
laires, ou '=lui perçoivent des salaires et d'autres revenus; elle a remplacé
la fiche 92, dont elle est cependant très différente dans s;a conception.
Complètement aut:omatisée (colmne la déclaration 91), elle fait appel pour le
calcul de l;:l ba!'ôe imposable à la méthode des revenus bruts :

I



-II

Chaque catégorie de revenus est saisie au niveau du bénéfice ou du revenu brut
et les di ffél:'ent~;; abat tem~nts sont calculés automatiquement. Chaque revenu net
est ensuite t~otaJ.isé de manière à obtenir, après déduction des charges, le

~evenu net !~I! qui sert de base au ca lcul de l' I. R .p .p .

La déclaration dl' ensemble des revenus permet l'émission des illIpÔtS suivants :

-Réc}ularisation de la taxe complémentaire

-régularisation de l'IRPP (salariés) et

semble des revenus.

calcul de l' ][RPP sur l'en-

b) pour les C!-u-t-re's contr~ables

-calcul de l'impôt sur le des personnes physiques (IFIPP)

-caJ.cul de la Taxe vicinale

-ca.l.cul de la Taxe forfaitaire de solidarité NationalE!

-ca]cul du Fonds Gabonais d'Investissement (FGI -bénÉifices

: :

: 1ère paqe :

-'
.,

§I -IDENTIFIC'ATIOI'J

-Na de contribuable et lettre-clé

-Résidence et Inspection

-Code Taxe 'I/icinale, pour les non salariés

-Code TFSN : époux et épouse, non salariés

-code quar'tier ( facul tati f

~

§II -SITUATION DE FAMILLE

(voir explication de la déclaration 91)

Tous le~; élérnents concernant l'identification et la situation famille sont
..9bligatoireme!:!~ servis (sauf le code "quartier"), sous peine de rejet par l'Or-
dinateur.

Les 2è, 3è e1: 4è pages comportent dans une colonne réservée à l'Adminis-
tration les élémen1:s de base nécessaires du calcul des impositions en fonction
des catégories de revenus dont dispose le contribuable.

../ ...
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2è Page

§ I I I -RE\iIENUs REAL I SES AU GABON

A -RE\i'ENUS FONCIERS

-Revenu brut des immeubles (I) : 8 positions -obligatoire

avant tout abi~ttement et toute déduction

Abattement fo~faitaire (2) : 1 position -obligatoire: oui 1- Non 2

-Frais réel (3:) 8 positions -facultatif

peut être servie que si le code de l'abattementLa rl,Jbr ique ne
forfaitaire est: 2.

Les I~actures justificatives de ces frais doivent être produites.

T otaI des chal~ges ( 4) : 8 posi tions -facuI tati f

B -I:JENErICES INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX-

Bénéfice net ( ;~) : 8 positions .,
t'

Déficit (3) : i~J positions

Une seule rubr.ique doit être servie.

Abattement. 20 ~!~ pour les artisans: obligatoire -oui: l -Non: 2.

Le résultat es"!: déterminé dans la déclaration Mod. 2 (réel) DU fixé par let tl
Mod. 12 (fDrfa:i.t) -

C -t:IENErICES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

-Béné fice net ( ::~ ) : B pasi tions
#

-Déficit (3) : 1:1 positions

Une seule rubr:i.que dai t être servie

L'abattement dE:~ 15 % est calculé systématiquement o

le résulta.t est: déterminé dans la déclaration Mado 2 (réel
tre Modo l:l (fulrfait)

ou fixé par le

: :

3è Page

D- BENEFICES DES PROFESSIONS NON COMMERCIALES

-BénénficE! net (2) : 8 positions

-Déficit 1:3) El positions

Une seulEt rubtrique doit être servie.

le résult:at est déterminé dans la déclaration MoD. l (réel) ou fixé par

tre Mod. 12 (Forfait).



l : 8 positions-Base

Sauf e):onération, le FGI -bénéfices s'applique aux béné1:'ices des profes-
sions commert::iales, industrielles et artisanales et agricoles (déclaration Mod.
2) et non commerciales (déclaration Mod. I).

F --IRAITE~\ENTS, SALAIRES

Cette déclaration permet le calcul et la régularisation de l l' IRPP pour l

deux époux, ou pour un époux et un enfant à charge salarié. (ce dernier pr

la place du 2è salarié).

-1er ~jALARIE-.-

-2è SALARIE .-

,1
Renseiqnements identiques au 1er salarié .,

S'il y a des enfants salariés, une fiche de droitsconstatés

94 doit être établie lorsque les époux sont également salariés.Mod.

à vérifiefacultal:if ,

Mod. 35).

-IRPP (salariés) retBnue : (13) : 8 positions

atterltivement avec la déclaration employeur

4è Page

-Total des reverlus (4) : 8 positions

-Réduction J:RVM (5) : 8 positions (facultatif
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§ V. CHARGE:S A i[)EDUIRE DU REVENU GLOBAL

3 rubr iquei3 facultatives ;

-C!:!aEges ~~!tibles intéqralement ( l )

correspondefit alJ total la + lb + lc

: 8 positions

Arrérages~. rent~spayées à titre gratuit (2) 8 positions

indiquer le' montant déclaré par le contribuable ( la limitation éventuelle

10 ?6 sera c'a1culée automatiquement par l'Ordinateur ) .

-primes d'~:rance-vie (3) : 8 positions

-indiquer le mlDntant déclaré par le contribuable (la limitation éventuelle
de 10% sera calculée automatiquement par l'ordinateur).

Une vérif'ication attentive des charges déductibles par la demande systéma-
tique des pièces justificatives sera effectuée

§ VI -DEFICIT IDES ANNEEs ANTERIEUREs

-total deE: déficits des trois dernières années des revenus: 8 positions
( facul tati f') .

-pénalités: l position -facultatif).

La totalisation algébrique de chaque bénéfice ou revenu nE~t et de chaque

déficit permet d'obtenir un revenu global. ;

De ce reVenLI global, sont déduits les charges et les défic:its des années
antér ieure~l.

On obtiE~nt ..!~e revenu net global qui sert de base au calcul de l'impôt
sur le revE~nu des personnes physiques (IRPP).

Eventue:llemE!nt, viennent s'imputer sur l'IRPP :

l'IRPP retenu par les employeurs aux salariés

,"
-l'IR\JM retenu lors de la distribution des dividendes OlJ du paiement

des intérêts.

E- FICHE D'IMPOSITION MODELE 93

Cette fichle est commune à l'imposition du foncier et dt~S patentes et

licences, mais ne peut être utilisée pour les deux catégories à la fois.

Identification :
-Na I::ompte contribuable et lettre clé
-rés.idenr'e Inspection
-Quartie]:' : obligatoire pour Libreville et Port-Gentil
-Année d'imposition: Année en cours généralement.

L'ensemblE'! de ces rubriques est à codifier 2~!!9~~2!!:~'.!!.:~~-sous peine
de rejet
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IMPOTS FONCIERS

-~ale~E locative des propriétés bâties = indiquer la valeur

locative avant abattement de 25 %

~~leur-v~~~le des propriétés non bâties :irldiquer la valeur

d'acquisition avant tout abattement.

-Taxe sur les terrains = en ville, tous le terrains de
plus de 4.000 m2 sont taxables.

-MaiomnrtA : Rapprocher de l'extrait de Base 2, (imprimé
établi par l'ordinateur) : total des lignes 19,21,22,23
du Tableau 04B

PATENTEH!~ENCI::S : Une fiche par établissement .

Code patente: Voir Dictionnaire des Patentes à jour au
Iër7oï783--- -~ -: ,

Rectificatif = Auto-école -taxe variable; code 23 au

lieu de 22

-Classe Licence: Facultatif- Clou 2) -Tarif au 1/1/83

La-Ilceiïce-ae-3è classe est payable uniquement par antici-

pation.

-Réduction: accordée, lorsque la professmrl est entreprise
en-cours-aTânnée. ~

-Taxes variables: voir dictionnaire des patentes

Poür-Ia-Commünë-ae Libreville, il existe une taxe de propreté
de 50.000 Frs applicable aux sociétés qui ont un établisse-

ment dans la Commune :

Codifier: !~~~-~~~!~~!~-: 30- Base = l -

Pénalités = facultatif

FICHES DE DROITS CONSTATES
..

Elles se substituent aux déclarations et aux fiches d'impo-
sition dans les cas de calcul complexe non prévus dans la cha1ne automatigée
en particulier pour les rappels de droits et les impositions des années
antérieures, en cas de changement de tarif.

A ei9"aler que pour l'IRPP, les bal"êmes des revenus perçus en 1980,1981
et 1983 sont conservés de manière à émettre par fiche d'imposition 91, 91bis
92 les revenus (je 1981/80, 1982/81, 1983/82 et 1983/83.

En tête de chaqlJe fiche, figurent obligatoirement les renseiçj'nements
suivants, ~jOUS peine de rejet :

-N° de compte contribuable et lettre clé

-Résidence -Inspection

-Quartier

-Année des revenus ou d'imposition

-Mentions à transcrire sur l'avertissement: imposition,

rappel taxation d'office, période d'imposition, situa-
tion de famille

etc. ...
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a} fiche de drQ:iL ts constatés Mod. 94

Concernt:! les irnpOts sur le revenu et taxes annexes

-ImpOt sur les sociétés minières

-j"~Ot sur les sociétés hors mine et pétrole

-nliniml,Jm de perception de l' I. S .

-j.mpOt sur les sociétés pétrolières

-pénal'ltés acompte IS de 10 %

-B IC , I:~NC ( années antér ieures )

-T.C si3lariés

-TS salariés (années antérieures)

-IRPP ou IGR (années antérieures)

-TV et TFSN

-B~~::tue IRPP trop perçu ="01" utilisée dans le caEi de calcul

d'une impos;tion qui aboutit à un remboursement d'IRPP

-fJ~!::tue IRPP trop ";.c :..:. PPA = "02" : rubriqul:! supprimée -

En face de chaque rubrique, doit ~tre porté le net à ~ayer dans la
colonne "inlpOts"o Les bases et le taux sont facultatifs. .,

b) fiche de droits constatés Mod. 95

E:lle concerne les impôts fonciers, les patentes et licences. Le
Code taxe \larialble doit être porté obligatoirement pour les patentes sous pei
de rejet

la colonne "imp,Ots" .doit être totalisée en valeur absolue, sans tenir compte
des additions et soustractions.

c) riche dE~ drclits con'statés Modo 96

Elle concerne les taxations d'office = TSIl

Vt-TET-TfP
TCA & TT
retenues slJr salaires

et J:e fonds Gabonais d'Investissement

La rubriqu!~[ est exc!usive de toute autre taxation sur la même fiche

G -FICHES DE [;IEGREVEMENT

Elles servent à l'émission des dégrèvements contentieux et gracieux.
les propositiorls de dégrèvement sont établies sur des carnets "autoduplicatel
en trois e.K~:I.aires. (Ne pas omettre de placer un carton entre chaque jeu).

~ ! !~ § -§QfJ !-§.!g~:!~~§ -~ ~!:- !~ ! fJ§~~ç t~~!: :.

./ ..
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L'ari~,inal "jaune" et le duplicata "rose" sont adressés tous deux au
SERVICE CENTRAL CIES IMPOTS pour vérification et annotation du rôle de la
Direction Gérlérale.

Le Service CENTRAL adresse ensuite au Trésor le duplicat:a "ROSE"
et conserve ~)our la saisie sur MINI 6 l'original "JAUNE".

.a souche "Blanche" est conservée dans le carnet

b~ -~~!!~t!!J -';!~!m~'Q§!tQ!J-!J ~-§ -~t -!~- !:~ !~ -Q~ t~!J~ -2~- §~!:~!ç~- Q :2§§!!~
ë trë -anno te s.. au -ale -r evëiiiën t : ============ ::=====<J========

Il existe' trois sortes de carnets de dégrèvement

-ND 194 = Dégrèvement impôts'--sl)r le revenu

-ND 195 = dégrèvement foncier et patentes

hn 196 = dégrèvement taxation d'office et FGI.

~Q=~~~~=g~=g~~~'J~!=~~gg~, les renseignements suivants sont ~Iatoires sous

peine de rejet :

-N° de corrJpte contribuable et lettre clé
-ré~iiderlce -Inspection
-Quartie!r
-AnrJée des revenus ou d'imposition
no d'article à dégrèver = 1 ère ligne
-mof:if du dégrèvement = 2è ligne

J
.,.

La rubrique :Lmpôt.s à dégrèver comportera toujours le "Net à dégrèver" .

*

~*

111- CALENDRIER DES OPERATIONS D'ENROLEMENT :

A- ENVOI DES DOCUMENTS DE SAISIE

Les fiches et déclarations doivent parvenir au SERVICE CE:NTRAL DES IMPOTS
au plus tard, le 10 de chaque mois, classés de la manière suivante :

-Déclaration 90

-déclaration 91

-Déclaration 91Bis

-décJ.arat ion 92, etc. ...

-fiche d'imposition, etc...

A l'intérieur de chaque catégorie de déclaration ou de fiche, qlJatre lots

seront constitués :

-création,

-sup~)ress;ion
-modificsltion
-san~) chslngement

Un contrôle des documents envoyés doit être effectués alJ niveau de

l'Inspection.
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B- ENVOI Dli COMPTE RENDU D'ACTIVITE

le (:ompte rendu d'activité doit être servi chaque moil?. et adressé
en doub:le e><emplaire, au titre du mois précédent, pour le 5 de chaque
mois, à Monsieur le Directeur des Services (actuellement f1onsieur le
Directeur Général Adjoint).

c- PRODUITS DE L'EMISSION

Chaque :I:nspelction reçoi t en retour tous les mois :

-un rÔJ.e par résidence (Commune ou Département)

-r,Ole général et rôle de dégrèvement
-rlOle fGI et rôle dégrèvement
-rlOle de remboursement

-les a\l'erti:ssements "copie dossier"
-les déclar,ations 90, 91 & 91 bis, 92
-les bullletins "non enrôlés"

Dès le'ur rl~ception, les avertissements, les bulletins non enrôlés et
les déclarations doivent êtrë classés dans les dossiers individuels.
Mettre lïB\ïë:['tissement et les bulletins non enrôlés dans la déclaration
et le tout d;3ns la chemise dossier, avant le bulletin no ti qui doi t com-
porter ffIentilJn de la date d'imposition et de la base taxéev Ce classe-
ment immédia't doit permettre d'éviter les trop nombreuses J!eclamations
pour double I~mploi.

Ce n'est I~u'au moment du 2è tour des émissions, après vérification,
que la décla:l'ation comprenant l'avertissement ou le bullet:in "non
enrôlé" , le Ibulletin de salaire et divers renseignements ~Iera classée
dans la chem:ise de couleur "bulle" no 14 bis .

les chefs des Inspections Centrales et Provinciales doivent s'assurer
personnellement et régulièrement que le travail de classement est fait
correctementt ponctuellement, car il est la base de toute l'administra-
tion des conltribut~ns directes et indirectes.

IV -CALENDR:[ER DES TRAVAUX D'UNE INSPECTION
--o

Janvier: -Oistribution des imprimés de déclaration: Mocl. 90 (I. Société
" 91 (IRPP)
" 91 bis (IRPP)
" 92 (IRPP)
" I (BNC)
" 2 (BIC)
" II (forfaits)

envoi des .ilmprimés de déclaration: Mod : 44 (Patentes)
Il 41 (foncier)

-délivrance des patentes par anticipation

.../...
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Février: réc:eptjon des déclarations forfait et notification

-établis:sement des rôles de patentes

-établis:sement des rôles de foncier

-délivrCtnce des patentes par anticipation

-réc:eptjon et classement des déclarations IRPP (91,

-réc:eptj.on et classement des bordereaux Mod. 35

9Jl bis, 92)

Mars : -Nol:ification et établissement forfaits BIC et BNC (Mod. 12)

-classement des déclarations simplifiées des salariés

-taxation des déclarations IRPP (92) : Emission accélE!rée (BNC)

-taxation des déclarations IRPP (92) : (Revenus foncier)

-ta:<ation des Patentes et foncier ( sui te )

Avril: -ré(~eptj.on des déclarations sociétés et bénéfices industriels
et comlmerciaux

-ta:<ation des déclarations IRPP. (Mod. 92 (suite)

-taxation'des salariés (91 & 91 bis)

-taxation des Patentes et foncier (suite)
.,1

-en'"oi 8:U service des versements spontanés des Tabl~alJx 20 A et rzo B
( de la Di. S.F des Sociétés et des Entreprises individuelles (taxel

IMPORTANT ( SU)[' le~;; loyers) , dès réception de la déclaration -une applicatlion
( informaltique doi t permet tre l' édi tion des bulletins Ije renseignements

MAI : -ta:(atic)ln IRPP (catégorie des BIC) -(Mod. 92)

-ta:(atic:ln I. Sociétés (émission accélérée des cotes importantes)

-ta:(atic;ln des salariés (suite)

Juin-Juillet.-AoOt: : -suite des taxation primitives
,f'

Septembre- à~:~ : 2è tour d'émission de tous les impôts

-vi~rif:i.cation des comptabilités

-mise ill jour du fichier contribuable

-tournE!!e de contrôle patente et foncier

-archi\/ages des' dossiers

*

*

Compte t'Bnu nes impératifs budgétaires, il est demandé à chaque Agent
de tout mettre erl oeuvre pour que les travaux d'émission s'exécutent le

plus rapidement ~:'ossible.

Toutes les émissions devront être terminées pour le 1er Octobre 1983.
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INSTRUC'rION~i, A CONSERVER A PORTEE DE LA MAIN

Inst:~uctj.on no 85/83 = Emission des impôts Année 1983

-1!-. no 86/83 : Dispositions fiscales Année 198:~

-"-, no 81/82 : Impôt sur le revenu des personnt~S physiques
Notice d' jl.nformation concernant la déclaration stati~~tique et
fiscale dE'!S Entreprises (verte) pour les Inspecteurs

-

1983Libreville, le 23 mars

Le Directeur Général des Contributions
Directes et Indirectes

MAHANGA-ma-MAVUNGU Oeni't'J.-
p;
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ANNEXE I

TABLE DES R~SIDENCES



ANNEXE l l

TABLE DES INSPECTIONS

iCODE INSPECTION LIBELLE INSPECTION

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

II

12

13

14

15

Direction des vérifications générales des ImpO1:.s

Slervice des Versements Spontanés des ImpOts

Ilnspection Centrale des Impôts des Sociétés Lit:lreville
Secteur l et Assist:ance

Technique

Ilnspection Centrale des Impôts de Libreville Nc:lrd
~

Ilnspection Centrale des Impôts -!1- Sud

Ilnspection Centrale des Impôts des Fonctionnaires

Ilnspection Provinciale des Impôts de l'Estuaire

I,nspection Provinciale des Impôts de ltOgooué-f1aritime

Inspection Provinciale des Impôts du Haut-Ogoo1.Jé

Inspection Provinciale des Impôts de la Nyanga

Inspection Provinciale des Impôts de l'Ogooué-J[viodo

Inspection Provinciale des Impôts du Woleu-Ntel1~

Inspection Provinciale des Impôts de la Nt Goun:jLé

Inspection Provinciale des Impôts du Moyen-Ogooué

Inspection Provinciale des Impôts de ltOgooué-l-olo

Inspection r:entrale des Impôts des Sociétés de
Librevxlle-secteur 2

Ih


